INTRODUCTION

I) CONTEXTE

Le Sénégal, avec près de dix millions  (10.000.000) d’habitants, est classé par le PNUD parmi les 20 pays les plus pauvres, avec plus de 60 % de sa population vivant en dessous du seuil de pauvreté.


C’est dans ce contexte que le volontariat a trouvé au Sénégal un terrain fertile d’intervention en tant que mécanisme de développement économique et social basé sur les valeurs sociales traditionnelles d’entre aide, d’assistance et de solidarité.


Cette dynamique, enclenchée au lendemain des indépendances avec des mouvements affiliés à la société civile, à l’église ou aux organismes politiques, s’est consolidée au cours de la dernière décennie avec la création d’un corps de volontaires de l’éducation et la création d’un Service Civique National en 1998.


A ce cadre s’est ajoutée la coopération internationale qui, à travers des corps de volontaires internationaux y a trouvé un moyen d’exprimer au peuple sénégalais sa solidarité dans la lutte contre la pauvreté. On peut citer dans ce sens le Corps Américain de la Paix présent depuis 1963, les Volontaires JOCV (Japan Overseas Cooperation Volonteer (1979), l’Association Française des Volontaires du Progrès (AFVP) présente depuis 1980, les volontaires coréens (KOICA) installés en 1996, les volontaires APSO (Irlande) accrédités en 1998, les Volontaires des Nations-Unies (1996). 

On note également la présence parmi les partenaires internationaux intervenant au Sénégal, les pays et organismes suivants : Seychelles, Arabie Saoudite, Canada, Belgique, Russie, Suisse, Portugal, Italie, Chine, Brésil, Autriche, Allemagne, France, Bénin, Maroc et le BID, Friedrich Ebert, SUCO.

II) RECONNAISSANCE DE L’IMPORTANCE DU VOLONTARIAT AU SENEGAL


Véritable outil organisationnel de promotion du développement à la base, le volontariat, à travers l’action des organismes suscités, a l’avantage de s’investir dans les secteurs prioritaires de notre développement. Aussi, compte tenu de tous les enjeux et les potentialités du secteur volontaire, le gouvernement du Sénégal, à travers la Direction de l’Assistance Technique veille à en assurer une bonne coordination afin d’en tirer le meilleur profit.


C’est ainsi qu’à l’instar de la communauté internationale, le Sénégal célèbre le 5 décembre de chaque année la Journée Internationale du Volontariat (J.I.V.) avec à la clé une série de manifestation.


Il s’agit principalement de rencontres d’échanges d’expériences et de réflexion sur la problèmatique du volontariat dans le contexte d’une économie en développement.


En outre, des actions importantes ont été menées par des volontaires de plusieurs organismes de volontaires intervenant au Sénégal, en appui à l’exécution des programmes de soutien à l’enfance de l’UNICEF.


La réussite par les volontaires d’un tel programme d’appui à la coopération multilatérale, démontre s’il en était encore besoin de la capacité du volontariat à compléter  efficacement les efforts de développement fournis par les autorités politiques nationales, la coopération bilatérale et les organisations internationales en faveur des couches vulnérables des populations.

LA CELEBRATION DE L’AIV 2001 AU SENEGAL ET SES RESULTATS SUR LA PROMOTION DU VOLONTARIAT LOCAL ET INTERNATIONAL

En 1997, par sa résolution 52/17 du 20 novembre 1997, l’Assemblée Générale des Nations-Unies entérinent un plan d’actions, présenté par la Commission Economique et Sociale, pour la promotion du volontariat a proclamé 2001, Année Internationale des Volontaires avec les quatre principaux objectifs suivants :

1) Reconnaissance : mise en œuvre des valeurs humaines ;

2) Facilitation : le volontariat en tant que force sociale ;

3) Mise en réseaux des organisations de volontaires ;

4) Promotion du volontariat : Elargir le champ des interventions.

Partie prenante et conscient des enjeux du volontariat, le Gouvernement du Sénégal, par arrêté, du Ministre de la Fonction Publique, de l’emploi et du travail du 20 novembre 2000, a créé le Comité National de Pilotage de l’AIV (CNP/AIV).


Ce Comité a regroupé autour de la Direction de l’Assistance Technique, Coordonnateur, les départements ministériels impliqués par l’action volontaire soit en qualité de bénéficiaire, soit en qualité de pourvoyeur, les organisations internationales de corps de volontaires, la société civile, notamment les associations et organisations de volontaires, et le système des Nations-Unies représenté par le programme VNU et d’autres organismes spécialisés.

Sur le plan national, grâce à l’action du Comité, les actions concertées suivantes ont pu avoir lieu :

1) campagne de reboisement et de lutte contre la désertification ;

2) déplacement sur le terrain et visite des réalisations des volontaires nationaux et internationaux afin de mieux mettre en exergue leur travail et assurer par la même occasion la promotion et la reconnaissance du travail volontaire ;

3) organisation de journées d’action volontaires dans le domaine de la santé, de l’éducation et de la culture, de la paix, etc…

4) participation à un séminaire régional à Dakar regroupant 22 pays francophones d’Afrique sur le thème « volontariat et développement durable en Afrique francophone ».
Au plan international

Sur ce plan le CNP/AIV 2001 avait axé ses activités sur la participation à des rencontres permettant une réflexion féconde et constructive sur des sujets tels que l’harmonisation des concepts et l’élaboration de véritables politiques de promotion du volontariat.


C’est dans ce cadre, que le Sénégal, avec l’appui du programme volontaires des Nations Unies, a pu participer au symposium international de Genève qui fut l’occasion de présenter quelques uns des projets qu’il compte mettre en œuvre dans le futur pour la promotion du volontariat.


A l’issue de l’AIV, un mémorandum du Comité National de Pilotage a été remis officiellement à l’occasion d’une cérémonie solennelle, au Gouvernement, représenté par le Ministre de la Fonction Publique, de l’Emploi et du Travail en présence des organismes de volontaires, du movement associatif et des partenaires multilatéraux. Ce mémorandum a établi un diagnostic approfondi de la situation du volontariat au Sénégal, et dégagé le constat et les contraintes qui menacent de ralentir son développement. Il indique également le soutien nécessaire à la poursuite et au dévelopement des acquis de l’AIV dans le domaine de la promotion de la reconnaissance et de la mise en réseaux de l’action volontaire au Sénégal et dans la Sous région.

LES CONTRAINTES AU DEVELOPPEMENT DU VOLONTARIAT DEGAGEES DANS LE MEMORANDUM

La célébration de l’Année Internationale des Volontaires 2001 a été l’occasion d’identifier certains obstacles conjoncturels et structurels à la promotion d’un véritable volontariat  du développement. Il s’agit notamment de :

1) l’absence d’outils de mesure de l’impact du volontariat sur l’accumulation nationale de richesses ;

2) l’absence de banques de données sur le volontariat ;

3) l’absence de ressources financières nationales et internationales disponibles et mobilisables ;

4) la non utilisation des outils de promotion appropriés, comme les centres de bénévolat, ou « point aide » ;

5) l’absence de législation valorisante pour le travail volontaire ;

6) l’absence de statut juridique pertinent ;

7) le faible soutien de l’Etat et de la communauté internationale pour le volontariat en général et le Comité National en particulier ;

8) l’absence du mécenat d’entreprises privées ou para publique pour soutenir le volontariat.

PERSPECTIVES DEGAGEES DANS LE MEMORANDUM


Le mémorandum remis au Gouvernement du Sénégal par le Comité National de Pilotage fait mention de la nécessité de sa réorganisation par l’élargissement de son mandat, pour le suivi des décisions et des recommandations de l’AIV. Le mémorandum préconise également la dotation du Comité en moyens humains et logistiques devant lui permettre de mener les actions ci-après (avant la mise en place d’une structure nationale de coordination de l’action volontaire au Sénégal).


Il s’agit notamment de :

1) l’élaboration d’un Plan Stratégique et d’Action National, pour la promotion, la reconnaissance et la mise en réseau de l’action volontaire nationale ;

2) l’élaboration d’un cadre juridique pour l’encadrement du volontariat au Sénégal (cadre législatif, juridictionnel, administratif du travail volontaire) ;

3) l’élaboration d’un statut et d’une Charte Nationale des volontaires ;

4) la création d’un site web du volontariat, portail sur le volontariat au Sénégal et liens entre les volontaires travaillant sur le territoire sénégalais et ceux des pays voisins ;

5) la création du Centre National de Formation et de Promotion du volontariat ;

6)  la mise en place du projet d’un Corps des volontaires Africains pour la Paix, la Reconstruction et l’Assistance Humanitaire ;

7) l’approfondissement du projet « village planétaire » qui vise à favoriser la rationalisation et la mise en réseau du travail des volontaires au niveau national ;

8) la création du Corps des Volontaires Sénégalais du 3ème âge.


C’est dans ce contexte que le Gouvernement du Sénégal a mis en place par arrêté en date 10 avril 2002, le Comité National de Suivi des Acquis de l’AIV (CNS/AIV) au Sénégal pour assurer pendant deux ans l’exécution des recommandations mentionnées. 


Si le Gouvernement du Sénégal a tenu à enfermer ainsi le comité dans un délai d’exécution limité, c’est pour le contraindre à réaliser impérativement tous les objectifs retenus pendant l’AIV pour développer le volontariat. Pour l’atteinte de tels objectifs, le comité devra s’attacher à la réalisation de toutes les perspectives dégagées.

Composition du CNS/AIV :

1) président : Ministre de la Fonction Publique, de l’Emploi et du Travail

2) vices-présidents : 

· Ministre de la Jeunesse, de l’Environnement et de l’Hygiène Publique

· Ministre de l’Education

3) Coordonnateur : Directeur de l’Assistance Technique, Ministère de la Fonction Publique, de l’Emploi et du Travail

4) Coordonnateur adjoint : Service Civique National, il appuie le coordonnateur dans l’exécution de ses fonctions

5) Point focal : VNU/National. Il seconde le coordonnateur national, fait le lien avec le programme volontaires des Nations Unies, et les autres Comités Nationaux AIV  africains. Il met en œuvre les décisions du Comité National. Il travaille sous l’autorité directe du coordonnateur national.

6) Le secrétariat permanent : il est constitué du coordonnateur national, de son adjoint et du point focal

Outre ce bureau, siègent dans le Comité les représentants de la Présidence de la République, de la Primature et de tous les ministères impliqués dans l’intervention des volontaires, ainsi que les représentants de tous les corps de volontaires nationaux et internationaux et de la Société Civile.

DUREE


Afin de rendre le Comité plus efficace, le Gouvernement a tenu à l’enfermer dans des délais d’exécution assez courts. En effet, le Comité doit réaliser impérativement tous les objectifs identifiés à l’occasion de l’Année Internationale des Volontaires qui lui ont été fixés, dans la période 2002-2004.

DISPOSITIONS ARRETEES POUR LE SUIVI DES DECISIONS PRISES PENDANT L’AIV 2001 ET POUR CONTINUER A ASSURER LA PROMOTION DU VOLONTARIAT APRES L’AIV 2001

1) L’objectif général

Il s’agit d’assurer entre 2002 et 2004 et au delà, le suivi de l’exécution des recommandations de l’Année Internationale des Volontaire 2001 en général et d’assurer la promotion du volontariat national et international en particulier.

2) Objectifs spécifiques

1) Dégager des mécanismes devant permettre de prendre en compte le volontariat dans l’élaboration des stratégies nationales de développement économique et social du Sénégal ;

2) Améliorer le soutien au secteur du volontariat en proposant un cadre juridique favorable au volontariat (statut, charte etc…)

3) Favoriser les échanges entres Volontaires par des réseaux nationaux et internationaux opérationnels ;

4) Coordonner l’exécution des projets issus de l’Année Internationale des volontaires.

LES ACTIONS A MENER

Les actions suivantes sont envisagées en fonction de chaque objectif spécifique, selon le tableau suivant :

	OBJECTIFS SPECIFIQUES
	ACTIONS

	1) Dégager des mécanismes devant permettre de prendre en compte le volontariat dans l’élaboration des stratégies nationales de développement économique et social du Sénégal
	1) Etude sur la place du volontariat dans les stratégies de développement économique et social du Sénégal, dans un contexte de lutte contre la pauvreté

2) Organisation d’un atelier sur le volontariat avec les partenaires : l’Etat, les représentants des corps de volontaires, les partenaires à la base

3) Définition d’une stratégie de politique nationale de promotion du volontariat

4) Introduction d’instruments de mesure du travail du volontariat au Sénégal ( de tels intruments ont permis de révèler que le volontariat contribue jusqu’à 14% du PNB dans les pays développés)

	2) soutien au secteur de volontariat national
	5) Lancer une étude sur les contraintes au développement du travail volontaire au Sénégal

6) Elaborer et proposer un cadre juridique pour la reconnaissance du travail des volontaires

7) Créer un site internet

	3) favoriser les échanges entre volontaires par des réseaux nationaux et internationaux opérationnels
	8) Créer et rendre disponible des banques de données sur le volontariat

	4) coordonner les projets issus de l’Année Internationale des Volontaires 2001
	9) Réalisation d’un village planétaire

10) Réalisation d’un centre africain pour le volontariat

11) Mise en place d’un corps de volontaires africains pour la paix, le reconstruction et l’assistance humanitaire

12) Mise en place d’un corps de volontaires du 3ème âge



La réalisation de ces actions programmées devrait notamment déboucher sur le relèvement qualitatif du travail volontaire à travers notamment l’obtention des résultats suivants :

1) Reconnaissance par les autorités et les populations  de l’importance du volontariat dans la création nationale de richesses ;

2) Disponibilité et diffusion d’un matériel de promotion du volontariat 

3) Disponibilité d’un projet de politique national de promotion du volontariat ;

4) Disponibilité d’un cadre juridique pour la reconnaissance du travail des volontaires ;

5) Disponibilité d’un site internet sur le volontariat au Sénégal ;

6) Disponibilité de banques de données sur le volontariat ;

7) Mise en place d’une stratégie de mobilisation des ressources pour la promotion du volontariat au Sénégal ;

8) Réalisation d’un village planétaire ; (Mise en réseau des activités de volontaires) ; 

9) Réalisation d’un centre africain pour le volontariat ;

10)Mise en place d’un corps de volontaires africains pour la paix, la reconstruction et l’assistance humanitaire ;

    11) Mise en place d’un corps de volontaires du 3ème âge.

CONCLUSION


On peut ainsi aboutir au constat que l’Année Internationale des Volontaires 2001 a permis de mettre en place des éléments d’une grande importance pour le développement du volontariat à un triple niveau :

1) d’abord au niveau local avec la mise en œuvre d’actions visant la promotion du volontariat à travers l’organisation de forums, de séminaires et d’ateliers sur le thème du volontariat, le projet de réalisation d’un cadre juridique pour l’encadrement du volontariat au Sénégal ( cadre législatif, juridictionnel, administratif du travail volontaire), l’élaboration d’une charte et d’un statut du volontaire ;

2) ensuite au niveau national avec le projet de mise en réseau des corps de volontaires locaux et de volontaires internationaux à travers des actions multiformes telles que la réalisation d’un projet de village planétaire « global village », l’organisation de séminaires d’échange d’expériences, la création de site web du volontariat qui sera un véritable portail sur le volontariat au Sénégal, et servira de liens entre les volontaires travaillant sur le territoire sénégalais et ceux des pays voisins.

3)  en fin, au niveau international avec le projet de volontaires africains pour la paix, le reconstruction et l’assistance humanitaire, et la création d’un centre sous-régional de formation et de promotion du volontariat, le comité s’est lancé dans la réalisation des initiatives de projets sous-régionaux
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